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OBJET
DE LA DELIBERATION

Taxe Locale d'Equipement - Remises gracieuses de pé nalités

Madame Biot, au nom de la commission des Finances, expose :

Mesdames, Messieurs,

La Trésorerie Générale a transmis à la Ville les demandes de remise gracieuse de pénalités appliquées
pour paiement tardif de cotisations de taxe locale d'équipement formulées par la Sarl Cbid, représentée
par la Sarl Médiateurs Conseil au titre de trois dossiers :

- construction sise 7, rue Paul Emile Victor à Dijon,
- construction sise 11, rue Commandant Cousteau à Dijon,
- construction sise 13, rue Commandant Cousteau à Dijon.

La Sarl Médiateurs Conseil, qui aide les entreprises à s'acquitter de leurs obligations légales, a réglé le
principal dans chacun de ces trois dossiers.

Suivant l'avis favorable du comptable, et en application de l'article L. 251 A du livre des procédures
fiscales, il est proposé d'accéder partiellement à la demande du requérant et de lui accorder la remise
gracieuse à hauteur de 50 % des pénalités décomptées au profit de la commune, qui s'élèvent
respectivement à 253 €, 115 € et 197 €.

Si vous suivez l'avis favorable de votre commission des Finances, je vous demanderai, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir :

1° - décider d'accorder à la Sarl Cbid, représentée par la Sa rl Médiateurs Conseil la remise gracieuse
partielle, à hauteur de 50 %, des pénalités qui ont été appliquées pour paiement tardif de la taxe locale
d'équipement due pour les constructions sises 7, rue Paul-Emile Victor, 11 et 13 rue Commandant
Cousteau à Dijon ;
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2° - m'autoriser à signer tout acte à intervenir po ur l'application de cette décision.


